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Canton du Valais. 

GRAND CONSEIL . 

Séance du 25 mai 1&68. 

Présidence de M. Zermat t en . 
Les pleins-pouvoirs sont accordés au Conseil 

d 'Eiat pour le transfert des mines dans l ' inter
valle de cette session a la session suivante : 

Vètilions. — Jean Baptiste Lobieti , à la Bâtiaz, 
demande à être reconnu citoyen valaisan, invo
quant le t'ait du mariage de sou père avec une 
vaiaisanne. La demande n'est pas admise , vu que 
le pétitionnaire n'est enuuir .u ier ou habitant per 
pétuel dans aucune localité du canton. 

Urbain Duro, de Salquenen, condamné à la r é 
clusiuii pour voies de lait, sollicite la remise de la 
peine qui lui reste à subir. — Rejelé. 

Jeun lu le rkumnu, d'Erscliinutt, condamné à la 
réclusion pour vols, recourt en grâce après avoir 
subi la moitié île la peine. Vu les bons rapports 
sur sa conduite a la maison de détent ion, la grâce 
Cbt accordée. 

Théophile Heidiguer , Argovien, condamné pour 
vol et n ' ayan t pas encore subi la moitié de la 
peine, recourt eu g râce . — Rejeté. 

Geneviève Hefliguer, née Zummermut t e r , con
damnée pour vol, recourt en grâce . — Rejeté . 

Ignace Millier, d ' E m s , condamné à la réclusion 
pour vol en récidive, sollicite la remise de la pei 
ne qu'il a encore a subir. — Rejeté . 

J e .n Zumste in , de Viége, condamné à une dé
tention II'UH au pour vol et ayan t subi celte peine 
pendant 4 mois, recourt en g iâee . — Rejelé 

Jean Barlh. Chappex, de Moillhey. condamné 
pour vol a la réclusion, recourt en grâce. Vu qu'il 
est en récidive, la grâce est refusée. 

Marie. Hausenen , de T œ r b e l , condamnée à 15 
ans de réclusion pour inlauticide, sollicite la re 
mise de deux ans de cette peine qu'elle a encore 
u subir. — Rejeté. 

Michel Euie ry , de Lens , condamné à 10 ans de 
détention pour vol, sollicite et obtient la remise 
de la peine pour la dern iè re année . 

Jean-Joseph Bittel, ne S t -Léonard , condamné 
pour vol, recourt en grâce . Il lui est l'ait remise 
de lu moitié de l« peine qu'il a encore à subir. 

P.- . ioseph Monnet, d 'Isérubles, condamné à un 
-emprisonnement pour vol, sollicite et obtient la 
remise de la moitié de la peine qu'il a encore à 
6ubir. 

Pierre Gre te r , de Lt icerne, condamné à une 
réclusion de 5 ans pour vol el ayant subi deux 
ans, recourt en grâce . — La peine est commuée 
-«u un bannissement perpétuel . 

Fabien Ratzer , condamné pour vol, recourt eu 
grâce. — Rejeté . 

J e a n Zubt-r, de Challais, condamné pour faux, 
sollicite grâce pour un mois de détention qu'il a 
encore a subir. La demande est admise a condi
tion qu'il paie dans huit jours les frais de procé
dure et qu'il satisfasse la partie civile. 

Luuis Ainbmise G a j , de Cl iar ra t , blessé pen
dant les événements , de 1844, devenu i n f i m e , 
ipllieiie des secours on une pension ue l 'Etat , iu-
»ua,uant dea^romesatte qui lui aura ient é t é faites. 

Les protocoles du Conseil d 'Eta t ne font pas 
mention de ces promesses. Néanmoins , le gou
ve rnement propose d 'accorder .ai péti t ionnaire un 
subside annuel de o'O francs. — Cet te proposition 
est adoptée . 

Il est donné lecture : 
1" D'une motion individuelle de M. le dépu té 

Fred . de Cour ten , portant que le Conseil d E ta t 
soit invité à présenter , à la prochaine session, un 
projet de décret déclarant ruchetables : à) les usa
ges , except ions, stipulations et jugements qui ex 
ceptionnellemeiit grèvent ou exempten t de cer
taines charges municipales des particuliers ou des 
consorts. Le m ê m e décret devra aussi fixer le 
mode de rachat . 

Celte motion, étant réglementa i rement appuyée 
est déposé sur le bureau. 

2» D'une pétition de la commune de Saxon d e 
mandant un remaniement de la délimitation te r -
ritoirale en l'ace de la commune de Saillon. — 
Renvoyé au Conseil d 'Etat pour préavis . 

3° D'une pétition de Montana, section de. la 
commune de Lens , demandant à ê tre ér igée en 
commune indépendante , — Renvoyé au Conseil 
d 'Eta t . 

La séance e t levée à midi et demi. 

Séance du 26 mai. 

Le procès-verbal do la séance précédente est 
lu et approuvé . 

L 'ordre du jour appelle ia discussion d'un pro
jet de décret autorisant le Conseil d 'Etat à pou 
voir présenter en candidature pour majors, des 
capitaines de trois cont ingents , élite, réserve et 
laudwehr . 

La commission propose que les majors de 
laudwehr soient choisis sur présentation de trois 
capitaines de la m ê m e a rme , ayant passé par 
tout, les grades d'officiers dans l'élite ou la réser
ve. 2° que l 'avancement dans la laudwehr jus
qu'au g rade de capitaine inclut, ait lieu à l 'an
cienneté. 

Le chef du dépar tement militaire explique que 
le Conseil d 'Etat n'a pas cru devoir réviser toute 
la loi pour un article qui en avait besoin. 

M. Barman, Louis , approuve les conclusionsdu 
Conseil d 'Etat et rejette celles de la commission. 

M. Walther , rappor teur , délend les conclusions 
de la commission. 

M. Dénériaz, d e m a n d e lecture du rapport fait 
par les trois commandants de batai|!ous d'éli te, 
consultés par le Conseil d 'Etat . 

M. Roten. Léon, soutient aussi les conclusions 
du Conseil d'Etat. . 

L rc tu re est donnée du rapport des c o m m a n 
dants qui déploré , que pour un cas particulier, 
c 'est-à-dire, la nomination de M. Iimibon, pu 
veuille changer toute l a loi. fl .suffirait q u e le 
Grand-CoiiseilsariCliomiât : la nomination un ques
tion ; c e ' qui est assez na ture l , jtiiisque dans le 
cu6 particulier, le titulaire a passé pari tons les 
grades dans Pëlite e t la^réserve. Si l a iiôiiiie des 
chafigirméiits qnï s t M t a v e c tw>e telle forcé dans 
les assemblées '-fédérales,' venait à p rendre riaùs 
le Grand-Consei l , il propose ce que le Conseil 
d 'Etal propose. 

Mi "Walïber fuit observer q n é M M t p t e n a sin
gul iè rement var ié àtui» «e* i d é e a , de^ui* le 12 

mai , jour où il a signé son rapport comme c o m 
mandant . Les conclusions ont été adoptées par la 
commission et M. Roten les combat aujourd 'hui . 

M. Roten répond que la lecture du rapport des 
commandants fait voir qu'il ne s'est pas contredit. 

M. Allet défend les conclusions du Conseil 
d 'Eta t . 

Al. Dénériaz se range à la manière de voir des 
trois commandants qui voudraient conserver la 
loi actuel le . 

Les propositions dn Conseil d 'Eta t sont adop
tées . 

L 'ordre du jour appelle la discussion de la 
gestion. 

M. Dénériaz regre t te qu'on doive discuter la 
gest ion, l'or.^qu'on n 'a reçu le rapport du Consei! 
d 'Eta t que hier. 

M. de Courten explique sa proposition indiv i 
duelle, qui tend à inviter le Conseil d 'Etat à pré
senter un projet de loi qui déclare rachelablo 
toute convention exemptan t des biens-fonds des 
charges publiques. 

M. Rouaz s'oppose à ce qu'on élabore un nou
veau projet de loi, le Grand-Conseil ayant l'habi
tude de rejeter tous les projets que le Conseil 
d 'Etat lui propose, on fait ainsi inuti lement de 
grands frais au p a y s . 

L 'assemblée prend en considération la motion 
de M. de Cour ten . 

M. Cretton rappelle la notion qu'il a faite il y a 
plus d 'une année , ct qui demandai t qu'un décre t 
obligeât les communes de ia plaine à par tager ou 
a v e u d r j leurs biens communaux en p i r t i e . 

L 'assemblée entend ensuite lecture d'un m e s 
sage du Conseil d 'Eta t , qui demande les pouvoirs 
nécessaires pour homologuer les statuts de la so
ciété du crédit foncier et commercial suisse, q u i a 
l'intention d'établir une succursale en Valais. 

La séance est levée à midi et d e m i . 

nn-s><KB<Hi 

Le spirituel correspondant du General-Anzeiger 
continue, ainsi qu'il l'a promis, à se défendre 
contre les at taques de nos journaux conservateurs . 
Les lecteurs du Confédéé ne seront pas lâchés de 
lire une traduction, imparfaite sans doute , de son 
dernier article, que nous trouvons fort bien dit 
et surtout d'un à propos r emarquab le . 

Si lé Bas-Valais possédait quelques écrivains de 
la t rempe de ce haut Valaisan, le sys tème, qui 
m u s gouverne , pourrait dire, que ses jours sont 
comptés . 

Explications el légitime défense. 

Deux chantres Teront-ils, dans l'ardeur de lui plaire, 
Ce que depuis vingt ans dix cloches n'ont pu lairoT 

Boileau. 
Maintenant que les officiels organes du Système 

se. sont é te intes à la défense de leur illustre m a î 
tre et protecteur, et que leur bile doit ê t re un peu 
ca lmée, on voudra bien permet t re au pauvre von-
damné d 'adresser , du haut de l 'échafaud-ou du 
bûcher , quelques paroles an public attentif. 

Ou Sait que notre grand crime consiste s u r t o u t 
à avoir livré à la publicité quelques rumeurs , qui 
circulent parmi le peuple sur certains faits et mys
tères au sujet desquels nous avons , du r e s t e , fait 
tuuté* rése rves . C*»'e*ttJ04nfr, c o n n u e Oo ? e * * 
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bien le pré tendre , S0119 l'inflence d'inimitiés ou 
d' intérêts personnels q<ie nous avons agi , mais 
bien dans l'intention loyale , d ' instruire de ce qui 
se passe les représentants d'un peuple libre, et de 
leur fournir par là l'occasion de combat t re , s'il y 
a lieu, de fausses appréciations, et de se défendre 
de leur mieux contre des bruits, peut être ma l 
veillants. 

A ce qu'il paraît , on ne nous a compris qu'à 
d e m i , car sitôt, après l'apparition de notre p re 
mier u r t i c e , la presse officieuse des deux langues 
prit à tâche la défense de son patron et de tout 
ce qui en dépend. 

Niius professons un re ipec t considérable pour 
les efforts s d'humains de ces gardes de corps, 
et savons apprécier les motifs qui les ont poussés 
à s'égosiller de la sorte. 

Mais nous ne saurions en dire autant du sérieux 
et de la dignité diplomatique, qu'ils ont apportée à 
l 'accomplissement de cette tâche a rdue . Assuré
ment leur magistrale éloquence auraii été digne 
d?une plus mauvaiso cause 1 

Ce qui nous a surtout frappés, c'est l'idée lumi 
neiioe du Wnchenblalt d'identifier avec ces quest i 
ons temporelles, la personne vénérable du chef du 
clergé. Ce sont là des procédés d'occasion et nous 
laisserons volontiers passer ces jongleries aussi 
longtemps que nous n'y aurons en rien par t i 
cipé. 

Grâce à Dieu, la pensée est encore libre, dût -
elle m ê m e s 'exercer , sur les délicates questions 
des Indulgences. Au reste , nous connaissons ei 
respectons nos supérieurs , et avons aussi un peu 
étudié notre catéchisme ; c'est pourquoi nous ne 
recevons sur ce point qu'à contrecoeur des leçons 
venant de journalistes ou rie diplomates. E l , si on 
veut bien nous accorder de dire trois mots avant 
notre exécution, no.iS prierons nos ennemis in 
l imes , aussi bien que le public d 'accorder un bien 
veillant examen aux circonstances at ténuantes 
que voici : 

l n Ainsi que nous venons de le dire, noire prin 
cipal délit est venu de notre téméraire entreprise 
de soumet t re a une critique publique des person
nages chargés d 'une fonction publique ; c'est la 
fameuse AnUsehrcerleliung. 

En Valais, aussi bien qu'à Zurich, cela comtnen 
ce cependant à être une vieillerie. Dans la Repu -
blique, il ne peut y avoir qu'un seul crime de 
lèse-innjesté, celui contre le souverain, qui est le 
peuple, et non contre ses employés , ses valets. 

Nos chevaleresques antagonistes ont, encore en 
ceci, saisi la lance à rebours et nous ont ainsi fait 
peu de mal . — Suivant un louable usage du Va 

F E U I L L E T O N DU C O N F É D É R É . 

LA MORT M MEOMROS. 

Nous dénonçons la Grande-Angle te r re , la meil
leure alliée de la Belgique, à MM. Faidér . F rè re 
Orbun, Bara et compagnie, exécuteurs des hautes 
œ u v r e s internationales L 'Angle ter re , par l'inter
médiaire-d'é s ï rNap ie r , vient de mettre à mort 
un souverain, que disons nous ? — un empereur 
en chair et en os, régnant par droit de naissance 
et par droit divin, il est vrai qu'il avait la peau 
noire , mais cela ne l'ait rien à la chose. La loi 
Fa ider ne distinqne pas : elle protège les soure 
rains, blancs, noirs, j a u n e s , rouges,' etcv; la coup
leur de la peau lui ; s t indifférente. Nous faisons 
même remarquer , à l 'avantage de. Théodoros , 
'jn'il n'était pas comme ses bons frères de France , 
d'Haïti et du Mevique, un parvenu par la grâce 
d 'un deux décembre q.ie|cnnqu,e. Il ne s'était pas 
parjuré-: il n?avaif pas emprunte 25 millions à la 
banque de France ; il n'avait accompli aucun 
massacre du quatre décembre , e tc . . ère. Il n'était 
non plus a " é a Mexico, pour récupérer l 'emprunt 
Jecker . remplir ses poches et payer ses det tes , ; 
aux dépens d'un peuple qui ne voulait pus de lui. 
Il n 'avai t pas ' rendu les in fâmes .déé rws .nrdon 
naiit de fusiller les prisonniers sans jugement . . Ii 
n 'avait pas fais assassiner Ortéga et ses ma lheu-

lais, toute la polémique s 'attachait moins à la 
chose qu'à la pe rsonne , en sorte qu'on a débité 
beaucoup de paroles pour d i re , au tond, t rès -peu 
de chose. 

2° Une manoeuvre des plus commodes , celle 
dont se servent habituellement nos deux contra
dicteurs , consiste, chacun le sait , à l 'exemple de 
maître Renard , de je ter aux y e u x de la p a r u e ad 
verse de l'eau forte môlée de poussière , afin de 
le frapper d 'aveuglement . Si le procédé m a n q u e , 
on a la ressource assurée de déverser tout le poids 
des reproches et des misères sur les prédécesseurs 
du camp radical. 

Ces lins politiques reveudi jueut pour e ix tout 
ce qui est bien, ils en sont les inventeurs , les cré
ateurs ; c'est une conquête de leur méthode cura 
tive, tandis que ce qui est blâmable et mauvais 
provient régulièrement et infailliblement de leurs 
adversaires politiques. On le voit, ces gens là sont 
difficiles à désarçonner , surtout s'ils savent à 
propos, se c uivrir du masque de la religion et 
d 'une orthodoxie sévère. — 0 Tartufes I 

3° Si ou n'a pas encore remédié à toutes les 
fautes, guéri toutes les blessures que le régime 
précédent a faites nu V. Clergé et au pauvre 
peuple, ce sera assurément la faute de la eonsti -
tulion. On ne doit pas toucher à la loi fondamen
tale, s'écrie un des (Irands de la Couronne, en 
d'autres termes ; le peuple et la populace sont 
laits pour être menés par le nez sous prétexte de 
constitu'ion : tandis que les grands messieurs 
connaissent l'art de s'en affranchir, comme oar 
exemple en ce qui concerne l'exclusion du clergé 
de ses droits politiques, ou lorsqu'il s'agit d 'élever 
le /aux de l'impôt. 

4o fJn antre moyen employé par ls sys tème 
pour se deburas-er de critiques fatigants, sur 
tout quand ils appart iennent du clergé, c'est s im
plement de prononcer, qu'ils sont sans droits, 
voire même de les considérer comme des serfs 
de l 'Evêq-ie, et par là de h u r fermer la bouche 
par l 'intimidation. Mais, si par Hasard, un pauvre 
diable, un demi fou, qui n'est malheureusement 
m évêque ni employé de l 'Etat, refuse de se sou
mettre a cette doctrine su rannée , on le dénonce 
sans façon comme héritique ou schismatique, et 
cela pur pur devoir de conscience. 

Ces gens connaissent leur Tar tupe sur le bout 
du doigt, on le voit bien. 

5° Il ne saurai t être question d'extension des 
droits du peuple. Le peuple du Valais jouit du 
droit immense de nommer tous les 4 ans un inem 
bre du Grand-Consei l par 1 0 0 0 â m e s de popula
tion. Celui ci nomme le Conseil d 'Etat et le Tri 

bunal d 'appel, lesquels à leur tour font les t r ibu
naux de district, les préfets, les genda rmes , les 
receveurs et les officiers supér ieurs , e tc . 

Que voudrais tu de plus, bon peuple ? N3en -
voila t il pas plus qu'il n 'eu faut, non d e t r ibuts , : 
mais de libertés ? 

« l'ass* moi la rhubarbe, je le passerai le séné» , 
voila le fin mot de toute notre organisation poli
t ique. 

C'est une assurance mutuelle des fauteuils,fine
ment conçus et contre laquelle on ne peut pas 
grand chose, car ra rement on rencontre parmi 
ces Patriotes de Gênes un homme qui manque à la 
consigne, ou qui voudrait échanger sa corbeille à-
pain contre les droits populaires, que lque 'min ime 
que soit sa part au gâ teau . 

Nous concevons qu 'avec un état de choses p a 
reil on nous assigne si ver tement à ihiVppes ! 

Enfin pour ce qui a trait à la to 'érance politique 
et religieuse, nos dévots antipodes ne w us pa
raissent pas trop riches, et il serait bien facile de 
les envoyer encore à l'école chez le Grand Turc , 
à Cotistautiuople, ce dont Dieu les garde 1 

reux compagnons II n'était pas un empereur btfnca 
nier comme Maximilien. Ii n'était pas non plus un 
précurseur du deux décembre comme Soulouque ; 
il ne s'était pas emparé du pouvoir par guet 
apens, à l'aide de l 'assassinat, du vol et du par
jure . I! n'avait pas servi de modèle à d 'autres pour 
accomplir des crimes pareils. 

N ' i ) ! il était un empereur honnête à côté rie 
ces derniers II avait une origine avouable. Ou ne 
pouvait pas dire de lui qu'il était un bandit. 

Mais alors; pourquoi les Anglais sont ils allés 
lui faire la gtii-rre ? 

:Lé Voici : tout noir, tout nè^re . tour homme 
non-providence qu'il était, Théodoros n'en était 
pas moins homme pour cela. Ou n'a. heureuse 
meut , pas besoin d'avoir sauvé ordre , famille, 
propriété, religion et caisse par dessus le marché , 
pour aimer. . . . . > 

Eh bien I Théodoros aimait. 
lit VO.JS le savez , chers lecteurs, l 'amour, ce 

Dieu coquin, perdit Troie . E h bien,- il a aussi 
per tu Théodoros . 

Voici comment la chose arriva : 
Un jour l 'embassarieur de S. M. botan ique sir 

Camérou lui-montra le portrait de sa gracieuse 
souveraine. A J a vue des traits enchanteurs rie 
Victoria, le nègre se senti subjugué, son cœur 
batti violemment dans sa poitrine ri'ébèue. Ses 
yeux blancs s'écarquillèreut sur la peau noire de 
sa face bronsée. 

— Qu'elle est belle, s'écria-t il : quels traits 
enchanteurs , quelle grâce, quelle élégance, quel 
charme t sont répandus das sa personne ; c'est 

Sion a reçu ces jours ci lu visiie de l 'excellente 
musique militaire de la ville de Friboiiry;. Cette" 
réunion a été pour notre population l'occasion 
d 'une vert : ible démousirat ion de joie. Dimanche 
so i r , dès leur arr ivée , le corps de musique 
militaire cantonale a été recevoir nos confé
dérés fribourgeois à la gare et leur a sou
haité la bienvenue : une légère collation leur a 
été offerte dans la grande salle du cercle i ndus 
triel et la gaîté la plus franche a régné jusque bien 
avant dans la nuit. Le l eu lem lin. j i . i r rie fête, 
ces messieurs se sont fait entendre a i théâ t re , 
où chacun a pu apprécier le degré de force des 
exécutants et la parfaite réussite, rie l 'ensemble. 
Nous Connaissions de repiital 'ou, le n un fle M. 
Eggis, l'habile directeur, mais ce concert nous a 
prouvé, — une fois rie plus — Ce. que peuvent , et 
l ' intelligente initiative et le discernement d'un 
maître distingué, ayant à sa disp >«ui.ui,ii(ia élé
ments naturellement bien doue.-. Ces é'é.nT'iit:) ne 
manquent pas chez nous non plus : diverses 
circonstances l'ont prouvé. La supériori té , dans 
l'art, comme dans chaque spécialité, ne s'ac
quiert que par rie longs efforts, diriges avec mé
thode et sans idées préconçues Ceci est un en
couragement p nir notre corps de m tsique mili
taire dont les progrès ont été constatés. 

Sans parler ici du but particulièrement géné
reux que ces aimables confédérés se proposaient 

une sirène, un sy lphide ; je veux l 'aimer. 
— Oh yes ! répondit sir Caméron , notre reirie, 

elle être bien belle : elle être bien a i m a b l e : elle 
boire beaucoup porter, ginn et wiskhi 

— Quelle femme adorable ! répondit l'empereuf 
émerveil lé, j e veux l 'épouser. 

Il écrivit une longue lettre à la nouvelle dame 
de ses pensée-» pour lui demande r sa main et son 
cœur , et il chargea sir Caméron de la lui faire 
parvenir . Mais dupais, des jours, des mois, des 
ans s'écoulèrent, et îa royale veuve ne daigus 
pas répondre à l'impérial soupirant . 

Théorior is et ardent eu amour et peu patient: 
ce sont la ses moindres défauts 

Ne recevant pas rie réponse ; r! crut que sif 
Camérou s'était unique rie lut et qu'il n 'avait pu* 
fait parvenir sa lettre. Il s'en prit à lui et le reir 
riit responsable tlu'-ileuee de celle qu'il aimait. 
Et pour le punir il le. fit j"fep riuns un cachol avee 
le personnel de son embassade . 

L'Augleterre 'soiiicita vainement la mise e n lir 

berié de ses envoyés Th orioro's fut iuevorabl& 
— J e ne relâcherai nies prisonniers que le ioiit 

où je conduirai Victoria à l'autel, répondit il inva' 
ri.iblement. J e l'aime', elle sera à moi. 

Et les malheureux envoyés res tèreut plusieurs 
années en prison. 

L 'honneur de l'Angleterre, était engagé , d" 
moins à ce que prétend cette de rn iè re . 

L'expédition d'Abissinie fut entreprise et on sait 
comment elle vient de se te rminer , d1une façon 
bien malheureuse p o i r ce pauvre nmpereu/ 
"amoureux. (LaCigale). 
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LE CONFÉDÉRÉ DU VALAIS. 

en charmant nos oreilles — qui étai t celui de ve
nir en aide à de récents incendies — nous voyons 
dant* ce.s sortes de réunions un moyen d : resserrer 
les liens, qui unissent les habi tants des divers 
.cantons eo t r ' eux . C'est dans ces simples a g a c e s , 
debarassées de toute étiquette officielle, que se 
forment souvent des rapports durables et que se 

•cimente l'union des cœur». Le banquet, offert 
à la musique de Fr ibourg a éle particulièrement 
anime Parmi les toast, nous avons remarqué les 
paroles chaleureuses prononcée» par deux orateurs 
Tribourgeois, Al F a v i e t t Ctnistiaii uuxquel Al. le 
président île la municipalité a répondu. Al. l'avocat 
if. de Monlheys n'a pu, en cette circonstance, 
comme da iu d 'autres , affirmer ses idées ex lu 
sives et personnelles sans l'aire des allusions poli
t iques. 

Inutile d'ajouter, que le concours empressé de 
la société Valèr'm a largement contribué à la com
plète réussite d^ cette réunion musicale. 

Dans le prochain numéro non-, parlerons de la 
fête des sous officiers valaisans, à Saxon . 

Une dépêche officielle, arr ivée ce matin et 
adressée au chef du dépar tement de Justice et 
Police, par le préfet du district de S ie r re , a u n e i 
ce l 'arrestation du meurtr ier Balet, opérée cette 
nuit sur le pont de Sierre . — Cette arrestat ion 
fait U-. plus grand honneur au courage des eitoyet.» 

•qui y ont contribué. 
Balet est arr ivé à Sion, vers dix heures , sous 

bonne escorte. 

CONFÉDÉRATION S U S S E . 

Conseil fédéral. L ' envoyé de la confédération 
de l 'Allemagne du Nord, Al. le général von I l œ -
der , a donne connaissance au président du gou
vernement fédéral d 'une lettre du comte de Bis-
-in.uk d'où il résulte, que l-s négociations com-
.tneucées avec la Suisse n'ont échoué que sur la 
•question do fohmgeld. Quant aux suiies que ce
la pourrait en t ra îner , Al. de Bismark dit très po 
siliveineut que la Suisse n'en a aucune à redouter 
'et que les rapports entre les deux pays seront les 
mêmes que du passé. L'union douanière conti
nuera à traiter la Suiss • comme une des nations 
les plus favorisées, à la seule condition de réci
procité de sa part. L'occasion ne ta rdera pas à se 
présenter où elle lui donnera des preuves de son 
bon vouloir en lui accordant l ibrement, et sans 
rien exiger en retour, une partie des franchises 
de droits que le Zollverein a concédées à l'Au
triche par son traité du d mars dernier . 

Le Conseil lederal a pris volontiers note d 'une 
•déclaration aussi généreuse et a répondu que la 
Suisse, de son côté, se ferait un devoir de traiter 
l'un.on douanière sur le pied dès nations les plus 
favorisée.-. II espère d'ailleurs que la difficulté qui 
a empêché la conclusion du traité Unira par s'a-
plunir ; il a t tendra qu'on lui fasse de nouvelles 
ouvertures . 

Les négociations pour le traité postal avec l'Au
triche sont près d 'être te rminées . Il ne reste plus 
que quelques points secondaires à régler . 

La cérémonie de l 'ouver tu ie du tir national 
italien, a Veuis , a eu lieu dans la cour du pa
lais du doge, par le prince Huinber t . placé Mir 
une e.-lrade élevée. Les comités de. toutes les sec
tions detilèreut «levant lui en faisant la remise 

•des drapeaux. M. Debrunner porta la bauniè ie 
suisse fédérale et en la présentant au prince il 
lui dit or. français, que c'était la bannière d'un 
peuple que de» liens d 'une ,-incère amitié ra t ta 

chaient au peuple italien. Puis on vit paraî t re 
successivement les bannières de Tirant), de Côme , 
d'intra, de Florence et de .tessine. 

Après QC délilé, les c o u r t e s montèrent à bord 
• -d'un bateau à vapeur qui les conduisit à la place 

du tir où une collation de mille couverts était 
• -dressée. 

Un té légramme daté de Venise te 27 courant , 
porte : « Le tir s 'annonce bien. Les Suisses reçoi ' 
vent partout le meilleur accueil. Us ont obtenu 
des coupes d 'honneur aux cibles des fusils d 'or
donnance italienne. Le premier j ou r du tir, Mill

ier, Georg et Knuti remportèrent la majeure pa r 
tie des prix. Les deux Pfenniger, de Lucerne , et 
Sisel'a. se sont part iculièrement distingués à la 
carabine de campagne (FesostutreiV .; l'un d'eux 
(de Lucerne) a fait dans un jour 106 cartons et 
l 'autre, de Stœfa, 88, Ett l in, d 'Unterwald , et 
Braudli , de Zurich, ont aussi obtenu des coupes.» 

Le demi canton de Nidwald (Uuterwalden i a 
fourni trois carabiniers au tir national italien. Les 
m e m b r e s de l'association restant au pays déci
dèrent d ' envoyer un salut télégraphique au co
mité vénitien, ce qui fut fuit. Le lendemain ils 
recevaient la réponse, conçue en ces ternies : 
<• S dut cordial en réponse. Un des vôtres, Mar. 
Etlin, de Buochs, a reçu aujouid'hui (25 eoura::t) 
une coupe d 'honneur sur la place Si-Marc pour 
le meilleur coup après le p remier . Vive la Suisse, 
notre sœur maîtresse I » — L a direction du co
mité du tir i talien. 

NOUVELLES DES CANTONS. 

G E N È V E . — Mardi, vers 4 heu res , la police a 
opéré une arrestat ion qui paraît , d 'après tous les 
rense ignements réunis jusqu' ici , avoir mis sous 
la main de la justice un dangereux malfaiteur. 
Cet individu, nommé Blanc-Gonet, français d'ori
gine, âge d 'une t rentaine d 'ani .ées et se donnant 
pour un commis-comptable , se trouvait à Genève 
depuis quelque temps. Il a été arrê té dans la rue 
du Cendr ier , au moment où il cherchait à vendre 
une certaine quantité d 'a rgenter ie , ainsi que bon 
nombre i'écrius contenant des bijoux de femme, 
eu or, d'un grand prix. Il, a prétendu que ces ob
jets précieux se trouvaient en sa possession comme 
paiement de sou travail auprès d 'une famille de 
v eille noblesse qui n'avait pas eu d 'au t re moyen 
de s 'acquitter envers lui. Malhaureusement pour 
le succès de ses explications, son arrestation 
coïncidait avec des avis donnés par la police Iran 
çaise relat ivement à nu assassinat suivi de vol, 
tout récemment commis au château de Conzieu, 
près de. Belley, Ce double crime avait eu lieu 
pendant une courte absence de Genève qu'avait 
faite Biai c-Gonct , et des détails contenus dans 
une dépêche adressée à l 'autorité de police de 
Genève par M. le procureur impérial de Belley. 
dans la journée d 'hier mercredi , ne laissaient 
guère de doute sur sa culpabilité. 

Eu le fouillant, les agents avaient saisi sur lui 
deux petites fioles, contenant de soi-disant remè
des pour les maux de tê te , dont le contenu n'a 
pas encore été ana lysé , mais que l'on suppose 
'renfermer quelque' toxique, puisque la dépêche 
du procureur impérial de Belley, ar r ivée le len
demain de l 'arrestation, disait précisément que 
l'individu devait être nanti d'un poison, et de
mandait qu'on le surveillât de près pour empêcher 
un suicide. De plus Blanc était porteur d'un cou
teau qui, par sa l'orme, constituait une a rme ter 
rible, et avec lequel sans doute le crime de Con
zieu a été consommé, puisqu'il a été constaté que 
ce couteau portait des tâches de sang. L'extra
dition de ce malfaiteur a été déjà réclamée. 

BALE CAMPAGNE. — Le tribunal suprême 
a commué en 24 ans de travaux forcés la peine 
de mort prononcée contre Hâring, pour assassinat 
vol et viol. La loi de Bâle Campagne ne connaît 
pas les peines perpétuelles : d 'après le calcul du 
procureur général , la peine calculée en emurison-
uemeiit qu 'aurai t méri tée Hâr ing pour les diffé
rents crimes qu'il a s imultanément commis dans 
l'affaire poer laquelle il a été condamné , équivau-
diai à l l t i années de réclusion. Hâring, du res te , 
n'a pas encore cessé de protester qu'il n'était pas 
le vrai coupable et que les preuves recueillies 
contre lui n'étaient que ,des e r reurs de la jus t ice . 

T E S S I N . — M. Jacques Ciani , de Léoittica, 
décédé dernièrement à Lngano, a légué 10.000 
fr. a l'asile des enfants à Lngano , 2'*00 fr. aux 
pauvres de su commune et une pareille somme 
aux pauvres de Lngano- Outre cela ses héritiers 
ont doté la bourse des pauvres de cette de rn iè re 
commune d'un capital de 700 francs. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES, 

A l l e m a g n e . 

Le gouvernement saxon et les chambres on t 
résolu d 'émettre un emprunt de 20 millions por 
tant un intérêt de 4"/« avec un fonds d 'amort isse
ment de i/o °/'° dès le 1er juillet. Dix sept millions 
de.cet emprunt seront employés à la construction 
de chemins de fer. 

Les Chambres saxonnes ont terminé leur s e s 
sion par le vote définitif du projet de loi re la 
tif à l'abolition de la peine capitale. Ou sait que 
ce projet, adopté par la chambres des dépu té s , 
avait été repoussé par la chambre haute . En d e r 
nière lecture cet te 'assemblée a oersisté d.ins sotj . 
vote négatif, mais la majorité en faveur du rejet: 
n 'ayant pas réuni les deux tiers des voix' exigés . 
par le statut fondamental , en cas de conflit en t re 
les deux chambres , le projet est définit ivement 
adopté. 

A m é r i q u e . 

La chambres des représentants de New-York a 
a ordonné une enquête sur la question, de- savoir 
si des efforts illégaux n 'avaient pas été mis eh 
œuvre pour influencer le vote du sénateur H e i i -
derson. Les commissaires d'accusation ont p r o 
cédé à l ' interrogatoire de plusieurs ci toyens, r e 
cherchant si de l 'argent n'avait pas été employé 
à corrompre des séna teu r s . .-.-• 

Les fénians d 'Amérique se préparent ouver te
ment .à une nouvelle prise d 'a rmes . Un des deux 
présidents de la " fraternité, » en Amér ique , MV. 
O'Neill. vient de tenir, a Philadelphie, une g r ande 
assemblée à laquelle quarante neuf ventes avaient 
envoyé des délégués. Dans celte réunion O'Neill 
a annoncé, au millieu des applaudissements , que 
les fénianî continueront à faire la guer re à l'An
gle ter re , « pour les crimes qu'elle a perpétrés e.rï 
Ir lande depuis sept cents ans . — Il faudra, a t il 
ajouté, verser des flots de sang, dans des comba t s 
justes et honorables. » Et.O'Neill a déc la ié , e n 
même temps, qu'au nom de' la fraternité, il r e 
poussait les accusasions de ceux qui croient q u e 
les fénians ont jamais eu recours à l ' a rme d e s 
assassins. Il s'agit donc d'un nouveau plan d ' i n 
vasion du Canada . 

Extrait du Bulletin officiel NAi 
DISCUSSION, CESSION DE BIENS. 

Marligny. 
Joseph-Marie Rodai t , de Fu l ly , 
Vérification des consignes au domicile1 du juge 

d'instruction, le 10 juin prochain. 
Germain Lngou, de Marligny-Ville. 
Inscriptions, chez M. le nota i re Alexis G a y . ù 

Martigny-Ville, jusqu 'au 13 juillet prochain. 
INTERDICTIONS. 

Si-Maurice 
Marie Mottier, 
Tu teu r , Jean François Mottier. . 
Subrogé , Louis D é l t z . 

Sultan. 
Adrien, P ier re Jos . et Pierre Louis DécaîtleA. 
Conseil judic ia i re , Pierre-Alexis Coquoz . , 

Saxon. 
Elie Gay , de Saxou , 
Cura teur , Baotisle Den i ro l e . 

Ikamoson- ' 
Aux enfants de i\m "Zacharie Produit* ' 
T u t e u r , Samuel Produi t , 
Subrogé , Jacques Coa iby , 

LEVÉ OË L'INTERDICTION. 

Sl-MaurUe. 
Mme Louise FoMonier, née Chapele t . 

ACTIiS DE CARENCE 

Vouvry. 
Emmanue l Bay, pour 124 fr. l e cent . 
François Dupont, de Hyac in the , pour 34 j ï . ? 0 

cen t imes , 
Loui* Delavis, d? Miche), pour 149 franc*. 

http://-in.uk
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Réclame N" 3 

Toute maladie cède à la douce Revalescière du 
Barry, sauté , énerg ie , digestion et .sommeil. El le 
guéri t , sans médecine ni purges , ni frais, les dys
pepsies, gastr i tes , gastralgies, glaires, vents, aei 
dilé.c, pi tuites, nausées , renvois , vomissements , 
constipaiion, d ia r rhée , t o u x , as thme, phthisie, 
tous désordres de la poitrine, gorge , haleine, 
voix, des bronches, vessie, i'oie, reins, intestins, 
muqueuse , cerveau ot sang. 69,000 cures, y com
pris celles de S. S. le P a p e , le duc de Piuskow, 
Mme la marquise de Biéhan, etc. 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 50 
fois son prix eu d 'autres î emèdes . E n boîtes : 
V« kil., 2 IV. 25 ; Va M - , * fr- : 1 kil . , 7 fr. ; 6 
kil . , 32 fr. ; 12 kil., 60 ù: — DU BAR tY ET C I E , 
26, PLACE VENDÔME, PARIS — La Revalescière 
chocolatée rend appétit , digestion, sommeil et 
énergie aux personnes et aux enfants les plus 
faibles et nourrit dix fois mieux que la viande et 
que le chocolat ordinaire . — E n boîtes de 12 tas
ses , 2 fr. 25 ; d e 5 7 6 tasses. 60 fr., ou environ 
10 c. la tasse, — Envoi contre bon de poste. — 
Dépôt à Genève : Burkell frères ; G. Baker ; 
L'Huillier et Senglet ; Fui et B r u n ; Weiss et 
Lendne r ; G. Veinard ; Guichon et Faizan ; Ain-
blet et Poncet ; Piquet Brun ; Karehcr et Favre ; 
Leclere frères ; Chaux de-Fonds : Prince ; Cha-
puis ; Paul d'Or ; — Es t avaye r le lac : Duc \ -
Renevez : Duruz ; — Yverdon : Daniel Ja ton; — 
Lausanne : Simond fils ; — Monthey : . 'ont tnar-
t i n ; — M orges : Jules Hugonnet ; — Soleure : 
A. Schissle ; — Vevey : Mayor ; Keppel'; Bolle: 
Frôlîlich ] — Neuchâtel : Z immermànn ; —Locle : 
Burmann ; — Basel : Ch. de Ch. Burckhardi ; — 
B e r n e : Stoss ; — Aigle : K œ r n e r ; — Sentier : 
C. L. Mnylan ; — Aarau : Kapel ler ; — Penthaz : 
F a n n y Fancy -, — Saxon : Mlle. Julie Gay et chez 
les pharmaciens et épiciers. ï 

Chez G e ï s b e r g ' e r , boucher, 
On prendrai t encore quelques pensionnaires , à 

1 fr. 25 par jour . 

BAINS DE 'TARASP-SCHULS, 
Ouver ture des bains le 1er Juin . — Prix réduits 

Jour pension et logement pendant les mois de 
iiin et de Septembre ; l 'établissement étant it:i<-

2,000 pieds plus bas que tii-Maurice, le climat y 
ost très agréable . 

BOULANGERIE. 
LOUIS E C K , fils, prévient l 'honorable public 

qu'il vient de s'éla'ilir dans la boulangerie tenue 
précédemment par son père , et .-pi'il s'efforcera 
cie satisfaire les personnes qui voudront bien lui 
accorder leur confiance. 

Kernède contre les taches de rousseur. 
S'il y eut jamais un cosmétique qui fut le plus 

efficace contre les taches de rousseur, c'est bien 
cer ta inement la pommade que nous offrons au 
publir . Ce produit chimique, composé du suc d'her
bes suisses les plus propres à remplir le but, sort 
de la fabrique de M. J . Kessler , à Fischingen, en 
Thurgnvie . Quelque invétérées que puissent être 
ces taches qui font un si vilain effet sur la peau et 
en particulier sur celle du visage, aucunes ne ré 
6i6teut à l'emploi de notre onguent . En preuve 
de co que nous disons, nous pouvons fournir de 
nombreuses at testat ions, mais la meil leure de 
toutes el la pius 'évidente . ce sont les demandes 
réi térées qui nous sont adressées depuis 15 ans , 
de toutes les grandes localités de l 'Europeë t 'd ' au
tre»"lieux. 

A .-VENDUE : 22 pieds de mélèze . L 'enchère 
au ra lieu le 1 Ju in , à la pinte de Mathias Gillod, 
à Nendaz . 

LA CUiSIXE AUTOMATIQUE NOIlVEGIEm 
Joint à une grande commodité une économie 

énorme de combust blés dans un ménage .Les per 
sonues appelées à sortir de chez filles, après avoir 
en quelques instants , préparé leur repas, sont Ii 
brea d e va jud r à leur affaires sans sauci de 
l 'heure ou du datiger de feu ; à leur retour elles 
lé trouve cuit et chaud. Des instructions détail 
lees s..nt délivrées gratis chez CHANEL et RAY 
MOND, fabricants, a Genève . 

Depot des cuisines chez tous les marchands de 
fer du Valais, 

A ri s. 
Le Bureau de commission CLAVEL C O N T E S S E 

à Vevey , t st bien fourni de ruisi/iiers, cuisinières, 
sommeliers, filles de chambre el portiers, tous très 
i ci-ouin.undea. 

l . J I—LU L-A +.'. 

Le Docteur Lambu&sy. (ils de Nyon , se rendra 
a Lausanne , lundi, 1er ju in , pour y donner des 
consultations spéciales sur lu surdité et les ma-
nilies des oreilles. — il recevra à l'hôtel du Bel
védère , de une heure à trot* heures . 

La Préservation personnelle, essai médical sur la 
gilérisen de la débilité nerveuse et physique et 
les infirmités secrètes de la jeunesse et de l'âge 
mûr , suites d'abus précoces ou excès qui épuisent 
prématurément les fonctions de la vérilité, dé
truisent tout espoir de postérité et met tent ea1 

danger le bonheur du mar iage , par le Dr S. 
LA'MERT, N» 37, Bedfonl square , a-Londres,, 
membre du collège de chirurgie - «ie l'Angleterre,, 
etc. — Consultations tous les ours . Les person
nes qui ne pourraient se rendre chez lui peuvent 
être traitées avec succès par correspondance, et 
les remèdes sont expédies d 'une manière secrets 
et certaine du.ua toutes IHS parties du monde . 

L i Préservât on personnelle, on ée de nombreu
ses gravures . ' »e vend i l'r. 50 c. chez M. Joël 
Oh i-h.i:i»-z. 'j\-n< de Rue N" 2, à Genève , et il est 
envoyé franco par la poste pour 2 francs. 

Madame la veuve Avocat, de Sion, exposera en 
vente dimanche le 7 Juin prochain, à 5 heures 
du soir, au Casino, à Sion, un verger, situé près 
de l 'avenue de la gare . — Les conditions favora
bles seront lues a l 'ouverture de l 'enchère. 

A LA GLACIÈRE, on vendra dès ce jour de la 
lace et des glaces. 

• I O N . IMPRIMER ne J . BEEGEK ET L^DF.RICII . 

CIWiilA U» FEU M LA LIGNE D'ITALIE. 
Service d'été à partir du 1er Juin 186S, 

il (i T * i ê» 

Sion 
Ardon 
Kiddes 
Saxon 
Marlicjay 

» 
Veruayaz 
F.vio.iuaz 
Saial-Mauriee 

» 
Monthey 
Vouvry 
Bouveret 

Départ 

Arrivée 
Départ 

u 
» 

Arrivée 
Départ 

» 
» 

Arrivée 

Matin, 
4. 40 
4 51 
5. — 
5. 08 
5. 20 
5. 24 
5. 35 
5. 41 •n 

5. 5) 
G. 05 
6 20 
6. 30 

Matin. 
M. 30 
IU 44 
il). 56 
11. 05 
11. 19 
11 23 
11. 3ô 
11. 43 
11 55 
12. 05 
12. 21 
12. 39 
2 50 

Soir. 1 
5. — j 
5. 14 
5. 20 
5. 3ti 
5. 52 
5. 57 
o. oy i 
6 18 
6. 3'l 
tî. 40 
6. 55 1 
7. 13 ! 
7. 25 

Bouveret 
Vouvry 
Monthey 
Saint-Maurice 

» 
Evbnnaz 
Vernayaz 
J.arliguy 

» 
Saxon 
Riddes 
Ardon 
Sion 

Dépari 

Arrivée 
Dépari 

Arrivée 
Départ 

Arririe 

Malin. 
7. 05 
7. 20 
7. 42 
7. 5> 
8. 05 
8. 19 
8. 28 
s. 88 
8. 43 
9. 01 
9. 10 
9. 22 
H. H 5 

Soir. 
1. 40 
1 55 
2. 18 
2. 30 
2. 40 
2. 54 
3. i 3 
3. la 
3 . 18 
3 . 36 
3. 45 
3. 57 
4. 10 

Soir 
8. -
8. 15 
8. 37 
8. 50 
9. 0.5 
9. 17 
9. 25 
9. 3: 
9. 40 
0. 57 

10. 06 
10. 17 
10. 3 0 

Correspondances à Sion, avec les diligences fédérales, à S ( M a u r i c e avec les chemins de fer de I» 
Suisse occidentale, et à Bouveret avec les bateaux de la compagnie de la lig.icj d ' I ta l ie . 

MAitCiMÈS. 

DÉSIGNATION DES P R O D U I T S . 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

h 

' 3 

20 

F r o m e n t , la m e s u r e fédérale 
Se ig le 
O r g e . . . . . . . 
Avo ine . . : 
F è v e s 
P o m m e s d e t e r r e . . . 
Maïs 
Har ico t s . . . . . . . 
B e u r r e la l i r 
Bœuf I r e qual i té la livre 

, , 2e quali té ',, 
Veau T, 
Mouton ' . . ' . . , , 
Lard . . . . . ,, 
J a m b o n sec . . ,, 
F r o m a g e . . - - . , , 
Châ ta ignes le qua r t e ron 
Oeufs, la douza ine . . . 
Pa in , I r e qual i té , la livre . 

id. 2rae » » 

Sion 
2 mai 

00 
85 
00 
00 

60 
50 
9D 

Martigny. 
30 mars 

fr. 

4 
3 
3 
1 
4 
1 
3 
4 

90 
0 60 

0 40 
0 60 

1 60 
1 20 
0 26 
0 22 

80 
70 
• O 
90 
00 
50 
30 
00 

0 85 
0 60 
0 00 
0 40 
0 60 
0 90 
0 90 
0 65 
1 50 
0 75 
» 25 
- 23 

AJcmtlicj 

12 mai 

fr. c. 

4 50 
3 80 
:s 00 
1 50 
4 00 
1 60 
3 40 
4 00 
0 95 
0 55 
0 00 
0 50 
0 55 
1 00 
1 20 
n KD 
2 60 
0 55 
« 25 
„ 22 

j Bex. 
14 mai 

fr. c. 

4 00 
» » 
JL M 
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